
 
 

Les Cafés de la Création du Crédit Agricole deviennent virtuels  
à partir du 29 octobre 2020 ! 

 
Le Crédit Agricole de Champagne-Bourgogne reste engagé auprès des créateurs 
d’entreprise. Face au contexte particulier, les Cafés de la Création, qui réunissaient chaque 
mois plus d’une vingtaine de participants par ville, deviennent provisoirement virtuels.  

Avis aux porteurs de projets, les Cafés de la Création du Crédit Agricole reviennent :  
- en Côte-d’Or, les derniers jeudis de chaque mois. 
- dans l’Aube, tous les derniers vendredis de chaque mois à partir du mois de novembre. 

La première édition de cet événement aura lieu le 29 octobre de 8h45 à 11h40. Elle réunira, 
simultanément, près d’une dizaine d’experts de la Côte-d’Or : La Chambre de Commerce et 
d'Industrie, La Chambre de Métiers et de l'Artisanat, L’Ordre des Avocats, L’Ordre des Experts 
Comptables, La Chambre des Notaires, Pôle Emploi, Bourgogne Active, La Boutique de 
Gestion… 

La formule change. Les porteurs de projets, étudiants, salariés, demandeurs d’emploi, 
retraités, quels que soient leurs profils ou leurs projets, doivent désormais s’inscrire sur une 
plateforme dédiée. Cette même plateforme leur permettra de rencontrer le partenaire de 
leur choix en visio durant 15 minutes.  
Les inscriptions sont ouvertes : https://CafesCreationCACB.matchmaking-studio.com/ 

 

En 2019, 377 porteurs de projets ont bénéficié des conseils de nos partenaires experts en 
création d’entreprise. 
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